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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA R,EPUBLIQUE

DECRET N'2004"639 DU 18 NOVEMBRE 2OO4

Autorisant Monsieur Mouléro Omer-Marie
Joseph ADEYE à renoncer à la nationalité
béninoise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République

du Bénin;

vu la loi n. 65-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationatité dahoméenne ;

vu la proclamation le 03 avril 2001 par la cour constitutionnelle, des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2 001:

vu le décret n" 2003-209 du 12 juin 2003 portant composition du Gouvernement ;

vu le décret n' 2004-131 du 17 mars 2004 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits

de l'Homme;

vu la requête de Monsieur Mouléro omer-marie Joseph ADEYE et l'ensemble

des pièces Produites ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la

Législation et des Droits de l'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 03 novembre 2004 ;

DECRETE:

Article 1ê' : Monsieur Mouléro Omer-Marie Joseph ADEYE, de nationalité

Ufiinoil-e ne te 09 septembre 1958 à Dassa-Zoumè (République du Bénin), fils

de ADEyE Antoine 4iUoOei et de Agnès ASSOGBA, est autorisé à renoncer à

la nationalité bêninoise.
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Article 2: Le présent dêcret prend effet pourcompter de la date de sa 
'signature

sans ou,ir soit toutelors pàrt? àttËint" à ra varidité des actes passés par re nomme

irï.ï" ffi;;_ü;;i" i""ïàpî'-Âôeÿe, ni aux droits acquis par les tiers

antérieurement a sa puÜiicaiùn' "' le fondement de la nationalité béninoise de

l'intéressé.

Article3:Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou, le '18 novembre 2O04

Par le Président de la RéPublique'

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement'

Mathieu KEREKOU
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Le Ministre des Affaires Etrangères

et de l'lntégration Africaine,

U

Le Garde des Sceaux, Ministre

de la Justice, de la Législation et

des Droits de l'Homme,

9.**iT.--
e c. SOSSA.-
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